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Plafond annuel 

 2 500 € HT par an/entreprise : le plafond 
concerne les actions Plan de formation et DIF 
non prioritaire 

 

 Sont éligibles : 
 les actions individuelles prioritaires 

 les coûts pédagogiques 

Thèmes et Financement  

Thèmes prioritaires : 
 
Les formations financées doivent être en lien direct avec la profession. 

 
 Coût pédagogique :  coût réel plafonné à 25 € HT/Heure/stagiaire 

 
 Frais annexes :   Oui  Non 

 

Financements spécifiques hors plafond annuel  

 
 Actions collectives validées en SPP 

 
 Salaires :  Oui Forfait de 8 €/Heure/stagiaire  Non 

 
 Allocation formation :  Oui Forfait de 4 €/Heure/stagiaire  Non 

 
 VAE : 24 heures/stagiaire maximum, plafonné à 45 € HT/heure/stagiaire 

 
 Bilan de compétences : 24 heures/stagiaire maximum, plafonné à 45 € HT/heure/stagiaire 

 

SOMMAIRE 
PLAN DE 

FORMATION DE 
10 SALARIES ET 

PLUS 

CONTRAT DE 
PROFESSIONNALISATION 

PERIODE DE 
PROFESSIONNALISATION 

TUTORAT DIF 

PLAN DE FORMATION : Entreprises 1 à 9 salariés 

Pour toutes les actions débutant 
à partir du 01/01/2011 

Attention, ces critères peuvent 
être modifiés en cours d’année. 
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PLAN DE FORMATION : Entreprises 10 salariés et plus 
 

Plafonds annuels 

Tranches d’effectifs (part branche PF+10) 

Plafonds : 
10 à 29 salariés 1 000 euros 
30 à 49 salariés 1 300 euros 
50 à 69 salariés 1 600 euros 
plus de 70 salariés 110% collecte branche 

Sont éligibles : 
 les actions individuelles prioritaires 

 les coûts pédagogiques 

Thèmes et Financement 

 
Thèmes prioritaires :  

 Cœur de métier 
 Acquisition de compétences commerciales et de gestion  
 Acquisition de compétences techniques  
 FCOS - FIMO 
 Hygiène – qualité – sécurité alimentaire 
 Informatique  
 Langues  
 Management  
 Sécurité liée à la manutention et au levage 

 
Les actions de formation non inscrites dans les thèmes prioritaires pourront être 
examinées en SPP dans un cadre dérogatoire. 

 

Coût pédagogique : coût réel/Heure/stagiaire 

Frais annexes :   Oui  Non 

Formation interne :  Oui   Non 
 

Financements spécifiques hors plafond annuel  

 
 Actions collectives validées en SPP 

 VAE : 24 heures/stagiaire maximum, plafonné à 45 € HT/heure/stagiaire 

 Bilan de compétences : 24 heures/stagiaire maximum, plafonné à 45 € HT/heure/stagiaire 
 

 



Fiche critères de prise en charge 2011 
Mareyage et salaison 

 AGEFOS PME / MAREYAGE ET SALAISON 3/10 

 

 

SOMMAIRE 

PLAN DE 
FORMATION DE 
1 A 9 SALARIES 

PLAN DE 
FORMATION DE 
10 SALARIES ET 

PLUS 

PERIODE DE 
PROFESSIONNALISATION 

TUTORAT DIF 

LE CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION 

 
Nombre de contrats maximum 

L’Agefos Pme régionale appréciera le nombre de contrats de professionnalisation maximum au vu des 
conditions d’accueil et d’encadrement du stagiaire dans l’entreprise. Elle appréciera également la pertinence de 
la formation choisie en fonction du secteur d’activité de l’entreprise. 

Publics concernés 

 Les jeunes âgés de 16 à 25 ans révolus, qui peuvent compléter leur formation initiale. 
 Les demandeurs d’emploi âgés de 26 ans et plus, inscrits au Pôle Emploi. Il est admis que les 

personnes sortant d’un contrat aidé puissent être recrutées en contrat de professionnalisation sans se 
réinscrire sur cette liste. 

Nouveauté introduite par la loi du 24 novembre 2009:  
Nouveaux publics: 

- Les bénéficiaires de minimas sociaux (Revenu de Solidarité Active (RSA), de l’allocation de 
solidarité spécifique ou de l’allocation aux adultes handicaps). 

- Les personnes ayant bénéficié d’un contrat unique d’insertion (CDD/CDI) 
Publics prioritaires: 

- Les jeunes de moins de 26 ans non diplômés 
- (Art. L.6325-1 3°et 4° et Art. L.6325-1-1 Code du travail) 

 
A noter : Quand le bénéficiaire du contrat est mineur, l’employeur n’a pas à demander d’autorisation parentale. 
Toutefois, dans le cadre de leurs missions d’inspection, les services de l’Etat sont habilités à contrôler et vérifier 
les conditions de travail des mineurs en contrat de professionnalisation. (Circ. DGEFP n°2004/033 du 13/12/04) 

Objectifs de la formation 

Le contrat de professionnalisation doit permettre l'accès à une qualification professionnelle, soit : 
 Enregistrée dans le RNCP (Répertoire national des certifications professionnelles) : un diplôme, un titre 

à finalité professionnelle 
 Reconnue dans les classifications d’une convention collective nationale de branche 
 Figurant sur une liste établie par la CPNE (Commission paritaire nationale de l’emploi) 

Durée 

 Du contrat : 6 à 12 mois pour les CDD et pour l’action de professionnalisation dans le cas d’un CDI 
La durée du contrat ou de l’action de professionnalisation peut être allongée jusqu’à 24 mois maximum 
pour  : 

 les diplômes et titres homologués spécifiques aux secteurs du mareyage et de la salaison  
 les certificats de qualification professionnelle (C.Q.P) mis en place ou qui seront mis en place par la 

branche professionnelle 
 les qualifications professionnelles figurant sur une liste établie par la CPNE 
 les diplômes et titres homologués non spécifiques mais conduisant à un métier exercé au sein du 

secteur  
 De l’action de professionnalisation :  

La durée de l’action de formation et assimilés (évaluation, accompagnement) est comprise entre 15 et 25 
% de la durée du contrat ou de l’action de professionnalisation dans le cas d’un CDI, sans être inférieure à 
150 heures 
La durée de ces actions peut être supérieure à 25%, avec un plafond de 40%, pour les publics suivants :  

 les personnes visant des diplômes et titres homologués spécifiques aux secteurs du mareyage et de la 
salaison  

 les personnes visant des certificats de qualification professionnelle (C.Q.P) mis en place ou qui seront 
mis en place par la branche professionnelle 

 les personnes visant des qualifications professionnelles figurant sur une liste établie par la CPNEFP 
 les personnes visant des diplômes et titres homologués non spécifiques mais conduisant à un métier 

exercé au sein du secteur 
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Mise en œuvre 
 Fondé sur le principe de l’alternance, le contrat de professionnalisation associe formation et travail en 

entreprise. 
 Le contrat de professionnalisation se déroule pendant le temps de travail. 
 Les conditions de mise en œuvre du contrat de professionnalisation doivent faire l’objet d’une 

consultation du comité d’entreprise. 

Accompagnement et évaluation 

 Inclus dans la durée totale de l’action de professionnalisation 

Financement 
 Forfait* de 9,15 € HT / heure / stagiaire 
 Forfait* horaire de 15 €HT pour les nouveaux publics et publics prioritaires  

(formation, accompagnement, évaluation, rémunérations, cotisations et contributions sociales et 
 conventionnelles, frais de transport et d’hébergement) 

* le forfait couvre les coûts pédagogiques, frais annexes et rémunérations du stagiaire (y compris les 
 cotisations et contributions sociales et conventionnelles) 

 Rémunération : Les rémunérations minimales (non prises en charge) sont celles prévues par les 
minima légaux. 

Formation interne :  Oui   Non 

Nouveautés introduites par la Loi du 24 novembre 2009: 
L’OPCA peut poursuivre la prise en charge des actions d’évaluation, d’accompagnement et de formation des 

bénéficiaires du contrat de professionnalisation dans les cas de rupture du contrat du fait de l’entreprise 
(licenciement économique, rupture anticipée du CDD, redressement ou de liquidation judiciaire de l’entreprise). 
Art. L.6332-14 Code du travail 
Rémunération minimale des salariés et avantages pour l’employeur 
 
 
 
ATTENTION LES REMUNERATIONS CONVENTIONNELLES SONT SUPERIEURES AUX TAUX LEGAUX 
 

Niveau de formation 
Moins de 
21 ans 

De 21 ans 
à moins de 26 

ans 
26 ans et + 

Inférieur au bac professionnel ou titres 
professionnels équivalents 

60% du SMIC 75% du SMIC 

Qualification au moins égale à celle d’un Bac 
professionnel ou d’un titre ou diplôme à finalité 

professionnelle de même niveau 
70% du SMIC 85% du SMIC 

Minimum 
SMIC ou 85% 

du salaire 
conventionnel 

* 

* Possibilité dans certains cas du versement par l’Assedic d’un complément de rémunération pour l’ancien 
demandeur d’emploi bénéficiaire de l’ARE 
 

- Aide forfaitaire de 1.000 euros pour toute embauche d’un jeune de moins de 26 ans en contrat de 
professionnalisation réalisée entre le 24 avril 2009 et le 30 juin 2010. Le montant de cette aide est porté à 
2.000 euros pour l’embauche d’un jeune n’ayant pas le niveau baccalauréat. 

- Aide forfaitaire de 200 euros/mois (sans excéder 2.000 euros) pour toute embauche en contrat de 
professionnalisation d’un demandeur d’emploi de plus de 26 ans. 

- Exonération des cotisations patronales dues au titre des assurances sociales et des allocations familiales 
pour l’embauche des demandeurs d’emploi de 45 ans et plus. L’exonération porte sur les rémunérations 
versées pendant toute la durée de l’action de professionnalisation (CDD ou CDI). 

- Possibilité de bénéficier d’une exonération dégressive dite “réduction Fillon”. Les employeurs qui concluent 
des contrats de professionnalisation avec des personnes âgées entre 16 et 44 ans bénéficient d’une 
exonération des cotisations patronales de sécurité sociale sur les rémunérations n’excédant pas 1,6 fois le 
SMIC. 

- Pour les entreprises de moins de 10 salariés: exonération totale des charges patronales pour un salaire égal 
ou inférieur au SMIC. L'aide est dégressive avec le salaire jusqu'à 1.6 fois le SMIC. 

- Absence de prise en compte dans le calcul de l’effectif de l’entreprise pendant toute la durée de l’action de 
professionnalisation, à l’exception de la tarification des accidents du travail et des maladies professionnelles. 

- Une subvention forfaitaire de 2 550 euros par période de 6 mois pour l’embauche en contrat de 
professionnalisation d’une personne handicapée de moins de 30 ans. Une subvention forfaitaire de 6 800 
euros par période de 6 mois pour une embauche en contrat de professionnalisation d’une personne de plus 
de 30 ans. A l’issue du contrat de professionnalisation, l’entreprise peut bénéficier d’une prime de 1 600 
euros à la signature d’un CDI ou d’un CDD d’au moins 12 mois. 

- Aide spécifique de l’Etat pour les groupements d’employeurs. Les groupements d’employeurs, notamment les 
GEIQ (groupements d’employeurs pour l’insertion et la qualification) qui organisent, dans le cadre du contrat 
de professionnalisation, des parcours d’insertion et de qualification au profit de : jeunes de 16 à 25 ans sortis 
du système scolaire sans qualification ou rencontrant des difficultés particulières d’accès à l’emploi, ou de 
demandeurs d’emploi de 45 ans et plus, peuvent bénéficier d’une aide de l’Etat pour l’accompagnement 
personnalisé vers l’emploi de ces jeunes et de ces demandeurs d’emploi, peuvent bénéficier d’une aide de 
l’Etat pour l’accompagnement personnalisé vers l’emploi de ces jeunes et de ces demandeurs d’emploi. 
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Publics concernés 

 Salariés dont l’emploi est en évolution du fait de la mise en œuvre de nouvelles technologies ou du 
fait de changement de mode d’organisation, 

 Salariés qui, après vingt ans d’activité professionnelle ou à compter de leur quarante cinquième 
anniversaire, sous réserve qu’ils justifient d’une ancienneté minimum d’un an de présence continue 
dans l’entreprise qui les emploie, souhaitent par cette professionnalisation consolider la suite de leur 
carrière professionnelle, 

 Salariés qui envisagent la création ou la reprise d’une entreprise, 
 Salariés qui reprennent leur activité professionnelle après un congé maternité, un congé parental ou 

une longue maladie, 
 Aux travailleurs handicapés, 
 Salariés déclarés inaptes à leur métier actuel en vue d’une reconversion, 
 Salariés présentant des difficultés d’adaptation à l’évolution de leur poste, 
 Salariés ayant interrompu ou aménagé leur activité du fait d’un congé parental, d’une maternité, 

d’une longue maladie, 
 Salariés ayant interrompu ou aménagé leur activité du fait de l’exercice d’un mandat syndical ou 

politique. 
La CPNE pourra réactualiser les publics en lien avec l’évolution des besoins en qualification repérée dans le 
cadre de l’Observatoire prospectif des métiers et des qualifications. 

Nouveautés introduites par la Loi du 24 novembre 2009  

Un nouveau public :  
 Salarié bénéficiaire d’un contrat unique d’insertion (CDD/CDI)  - Art. L.6324-1 Code du travail 

Objectifs  

La période de professionnalisation est ouverte aux salariés visés à l’article L6324-1 du code du travail et a 
pour objet de favoriser par des actions de formation le maintien dans l’emploi des salariés en contrat à durée 
indéterminée ainsi que de permettre une évolution de carrière. 
Elle doit permettre à son bénéficiaire : 

 D’acquérir un diplôme d’Etat ou un titre à finalité professionnelle, une qualification professionnelle 
établie par la CPNE ou un certification de qualification professionnelle reconnu dans la classification de 
la convention collective de branche, 

 Ou de participer à une action de formation dont l’objectif de professionnalisation est défini par la 
CPNE. 

Durée 

 Période : minimum de 70 heures et la durée maximale pourra être déterminée dans le cadre de la 
CPNE 

Nouveautés introduites par la Loi du 24 novembre 2009  
Durée minimale d’une période de professionnalisation en contrat unique d’insertion (CDD/CDI) fixée à 80 
heures. Art. D.6324-1- 1 Code du travail 

Mise en œuvre 

Les heures passées par le salarié au suivi d’actions de formation liées à la période de professionnalisation, 
mises en œuvre pendant le temps de travail, donnent lieu au maintien par l’entreprise de la rémunération du 
salariés. 
Ces heures de formation peuvent aussi se dérouler en tout ou partie en dehors du temps de travail à 
l’initiative : 

 Soit du salarié en application du DIF, 
 Soit de l’employeur, après accord formalisé du salarié. 

Dans le cas où la formation se déroule en tout ou partie en dehors du temps de travail, l’entreprise définit avec 
le salarié, avant son départ en formation, la nature des engagements auxquels elle souscrit, si l’intéressé suit 
avec assiduité la formation et satisfait aux évaluations prévues. 
Ces engagements portent sur les conditions dans lesquelles le salariés accède en priorité, dans un délai d’un 
an à l’issue de la formation, aux fonctions disponibles correspondant aux connaissances ainsi acquises et sur 
l’attribution de la classification correspondant à l’emploi occupé. Ces engagements portent également sur les 
modalités de prise en compte des efforts accomplis par le salarié pendant sa période de professionnalisation. 
Par accord formalisé entre le salarié et l’employeur, les heures de formation réalisées en dehors du temps de 
travail dans le cadre d’une période de professionnalisation, peuvent excéder le montant des droits ouverts par 
le salarié au titre du DIF, dans la limite de 80 heures sur un même exercice civil. 
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Accompagnement et évaluation 

 Inclus dans la durée totale de la période. 

Financement 

Financement sur la professionnalisation, le solde éventuel sur le Plan 

 Forfait* de 20 € HT /heure/stagiaire,  
(formation, accompagnement, évaluation, rémunérations, cotisations et contributions sociales et 
conventionnelles, frais de transport et d’hébergement) 
le forfait couvre les coûts pédagogiques, frais annexes et rémunérations du stagiaire 

 Formation interne :  Oui   Non 

Financements spécifiques 

Financement sur la professionnalisation, le solde éventuel sur le Plan 

 Bilan de compétences : 24 heures maximum Plafond de 60 € HT/heure/stagiaire 
Nb : le bilan de compétences doit être intégré à un parcours de professionnalisation pour être financé 

 Parcours de professionnalisation Tuteur 
Pas concerné 
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LE TUTORAT 

Conditions d’exercice 

 Publics : Salariés, les employeurs salariés des entreprises moins de 10 (Prise en charge sur le 
plan pour les employeurs salariés des plus de 10. Pas de prise en charge pour les employeurs non 
salariés ) 
Lorsqu’il est nommé par l’employeur, le tuteur doit être volontaire et justifier d’une expérience 
professionnelle d’au moins 2 ans dans une qualification en rapport avec l’objectif de 
professionnalisation visé. 
Lorsqu’il est salarié, le tuteur ne peut exercer simultanément ses fonctions à l’égard de plus de trois 
salariés bénéficiaires de contrats de professionnalisation ou d’apprentissage ou de périodes de 
professionnalisation. 
L’employeur ne peut assurer simultanément le tutorat à l’égard de plus de deux salariés bénéficiaires 
desdits contrats ou de périodes de professionnalisation 

 Seules les personnes justifiant des conditions d’exercice requises prévues par l’accord conventionnelle 
seront éligibles au tutorat. 

Formation des tuteurs 

 Financement : Forfait de 15 € HT / heure / stagiaire, limité à 40 heures 
Les dépenses liées à la formation tuteur comprennent les frais pédagogiques, les rémunérations, les 
cotisations et contributions sociales légales et conventionnelles ainsi que les frais de transport et 
d’hébergement. 
Cette prise en charge s’applique également pour un tuteur de salarié en période de 
professionnalisation. 

La prise en charge du tutorat s’impute suivant le statut du tuteur et la taille de l’entreprise, sur les deux 
sources de financement de la formation professionnelle continue (professionnalisation ou solde du plan de 
formation). 
 
La prise en charge des coûts liés à l’exercice de la fonction tutorale engagés par l’entreprise est réservée aux 
salariés en contrat de professionnalisation ou suivant une période de professionnalisation. 

Statut du tuteur Financement sur contribution 
moins de 10 salariés 

SALARIE 
plus de 10 salariés 

au titre de la profession-

nalisation avec possibi-

lité d’imputer sur les 

fonds du plan de forma-

tion les dépenses expo-

sées au-delà des mon-

tants forfaitaires 

conventionnels   

moins de 10 salariés 
au titre de la 
professionnalisation EMPLOYEUR 

SALARIE 
plus de 10 salariés 

au titre du plan de 
formation 

au titre de la profession-
nalisation 

moins de 10 salariés 

EMPLOYEUR 
NON SALARIE plus de 10 salariés 

non prise en charge par AGEFOS PME des dépenses 

exposées au titre de la formation de tuteur et de 

l’exercice de la fonction tutorale. Les employeurs 

non salariés ont l’obligation d’adhérer à un fonds 

d’assurance formation non-salariés.   
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Aide à la fonction tutorale 

Autorisé uniquement lorsque celle-ci est rattachée à un contrat de professionnalisation 

 Publics : Salariés, les employeurs salariés  
 
 Financement : 230 € / mois pendant 6 mois maximum par tuteur, quelque soit le nombre de 

salariés suivis dès lors que les conditions, ci-dessus, sont respectées. 
Cette indemnité est versée sous réserve que l’action de professionnalisation correspondante a été 
intégralement suivie par le bénéficiaire : si elle est d’une durée inférieure à 12 mois, ou qu’elle a été suivie à 
80 % minimum pour toute action de 12 à 24 mois. 

 En cas de rupture de contrat anticipé, le montant de l’indemnité est calculé prorata temporis de la durée 
du contrat ou de la période. 

Versement de l’aide tutorale par  tuteur et par salarié tutoré.  

- Le plafond mensuel est majoré de 50 % (soit 345 €) lorsque le tuteur est âgé de 45 à 54 ans, 
ou accompagne un bénéficiaire d’un minimum social (RSA, ASS...), un ancien bénéficiaire du contrat unique 
d’insertion ou un jeune de moins de 26 ans non diplômé. 

- Le plafond mensuel est majoré de 70 % (soit 391 €) lorsque le tuteur est âgé de 55 à 59 ans 

- Le plafond mensuel est majoré de 90 % (soit 437 €) lorsque le tuteur est âgé de 60 ans et plus 

Missions 

 Dans le cadre d’un contrat ou d’une période de professionnalisation, l’entreprise a la possibilité de 
désigner un tuteur qui aura pour missions : 
- d’accueillir et d’intégrer le nouvel arrivant, 
- d’organiser la transmission du savoir-faire, 
- d’évaluer la progression de la personne, 
- de dialoguer avec l’organisme de formation. 

 La mise en place d’un tutorat contribue très largement au bon déroulement d’un contrat ou d’une 
période de professionnalisation. 

Financement spécifique 

 Parcours de professionnalisation Tuteur (cf. période de professionnalisation) 
Pas concerné 
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LE DROIT INDIVIDUEL A LA FORMATION 
 

Publics 

 Les salariés en CDI, plein temps, ayant 1 an d’ancienneté, 
 Les salariés, en CDI à temps partiel dont la durée de travail est égale à 80 % de la durée légale de 

travail, sont assimilés aux salariés CDI à temps plein, 
 Les salariés en CDI à temps partiel au prorata du temps de travail. 

Conditions générales de mise en œuvre du DIF 

 L'employeur a l'obligation d'informer chaque salarié, tous les ans et par écrit, des droits acquis au titre 
du DIF. 

 C'est le salarié qui prend l'initiative de suivre une formation dans le cadre du DIF. Il doit obtenir 
l'accord de son employeur sur le choix de l'action de formation.  

 Le délai imparti à l'employeur pour répondre au salarié qui formule une demande de DIF est d'un mois. 
Au-delà, la demande est considérée comme acceptée. 

 Si pendant deux exercices civils consécutifs, un désaccord persiste entre l’employeur et le salarié, ce 
dernier peut présenter sa demande à l’OPACIF qui l’étudie au regard de ses priorités et critères. 
Lorsque l’OPACIF accepte la demande, la prise en charge de la formation est assurée aux conditions 
habituelles du CIF. L’employeur est alors tenu de verser à l’OPACIF :  
- le montant de l’allocation de formation correspondant au DIF, le coût de la formation calculé sur la 

base des forfaits applicables aux contrats de professionnalisation. 

Modalités spécifiques 

Calcul des droits : 20 heures par an, cumulables sur 6 ans dans la limite de 120 heures maximum 
Pour les salariés à temps partiel cette durée est calculée au prorata temporis. 
Date d’acquisition au 1er janvier de chaque année. 
Anticipation des droits : NON 
Transférabilité des droits : OUI 

 En cas de mutation d’un salarié CDI entre entreprise d’un même groupe, les droits acquis sur le DIF 
sont transférables 

 En cas de rupture du contrat de travail d’un salarié en CDI, les droits acquis par un salarié au titre du 
DIF sont transférables entre entreprises d’un même groupe. 

DIF PRIORITAIRES 

Thèmes prioritaires : en lien avec l’activité spécifique de l’entreprise. 

Financement  

Sur les fonds de la professionnalisation, le solde éventuel sur le Plan 
 Coûts pédagogiques : Plafonnés à 20 € HT / heure / stagiaire 
 Frais annexes et allocation de formation : aucune prise en charge, possibilité de prise en charge sur le 

plan de formation 
 Formation interne :  Oui   Non 

Financements spécifiques 

Sur les fonds de la professionnalisation, le solde éventuel sur le Plan 
 VAE : 24 heures par stagiaire maximum, plafonné à 45 € HT/heure/stagiaire 

Bilan de compétences : 24 heures par stagiaire maximum, plafonné à 60 € HT/heure/stagiaire 

DIF NON PRIORITAIRES 

 Entreprise de moins de 10 salariés : pour le financement de demande de DIF non prioritaire, se 
reporter aux critères de financement Plan de formation  

 Entreprise de 10 salariés et plus : pas de financement branche de demande de DIF non prioritaire 

 

 



Fiche critères de prise en charge 2011 
Mareyage et salaison 

 AGEFOS PME / MAREYAGE ET SALAISON 10/10 

 
PORTABILITE DU DIF  
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